
UNE PROPOSITIONLES INDISPENSABLES !

DES EXPERTS-COMPTABLES

Pour tout savoir sur la cotation-notation des entreprises 

Connectez-vous sur l’Observatoire de la cotation-notation 
des entreprises créé par le Conseil Supérieur : 
www.experts-comptables.fr/Observatoire-cotation-notation-
des-entreprises

Trouver un financement en ligne, c’est facile ! 

Consultez les deux moteurs de recherche :
Sémaphore par la CCI d’Amiens et l’ACFCI : 

   www.semaphore.cci.fr 

L'Observatoire des aides aux entreprises par ISM : 
   www.aides-entreprises.fr

Pour les professions libérales 

Interfimo propose un dossier de financement en ligne : 
www.interfimo.fr
 

Téléchargez le Guide des missions de l'expert-comptable en financement de l'entreprise 

www.experts-comptables.fr/monfinancementenligne
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@ www.experts-comptables.fr/monfinancementenligne@

AVEC VOTRE EXPERT-COMPTABLE
AUGMENTEZ VOS CHANCES 

D’OBTENIR DES FINANCEMENTS

FINANCEMENT  D’ENTREPRISE
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Le principal enjeu pour les TPE réside dans leur capacité à se développer. Pour ce faire, 
elles ont nécessairement besoin de fi nancement.

Dans le cadre de leurs recherches de fi nancement, les TPE se tournent avant tout vers 
leurs agences bancaires. Dans le contexte actuel, ces dernières peuvent avoir besoin de 
plusieurs mois pour monter un dossier et réunir toutes les pièces, avant de faire connaître 
leur décision au chef d’entreprise. Ce temps d’étude de dossier reste inchangé même si la 
demande concerne des faibles montants. La relation entre les banques et les TPE apparaît 
donc comme un élément essentiel.

Le Conseil Supérieur de l’Ordre des Experts-Comptables propose :

-  pour les crédits inférieurs à 25 K€ (montant qui correspond au plafond actuel européen des 
micro-crédits professionnels) ; 

-  et pour les TPE de moins de 20 salariés (2,6 millions d’entreprises qui représentent environ 
85 % du tissu économique), 

que l’expert-comptable puisse remplir en ligne le dossier de fi nancement de son client 
qui inclurait les prévisionnels d’exploitation et de trésorerie. Cette procédure formalisée 
et dématérialisée éviterait les inéluctables aller-retour nécessaires à l’obtention de pièces 
manquantes ou insuffi samment renseignées. Ceci permettrait de réduire les délais d’obtention 
de crédit pour les TPE, de répondre aux exigences des indicateurs de performance et enfi n de 
diminuer les coûts de traitement des dossiers.

A l’instar de la création d’une entreprise qui a vu réduire ses délais (de 6 mois à quelques jours), 
pourquoi ne pas imaginer qu’une demande de fi nancement puisse relever le même défi  ?

www.experts-comptables.fr/monfi nancementenligne

Contact : 
esimoni@cs.experts-comptables.org
Tel : 01 44 15 60 00
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En savoir plus 

Le financement en ligne des TPE 
pour raccourcir les délais d’obtention de crédits
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OBSERVATOIRE DU CSOEC

MOTEUR DE RECHERCHE

MOTEUR DE RECHERCHE

INTERFIMO
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VOUS AVEZ BESOIN DE FINANCEMENT ? 
L’ACCOMPAGNEMENT DE L’EXPERT-COMPTABLE EN 10 ÉTAPES
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FORMALISATION DE VOTRE 
DOSSIER DE FINANCEMENT

Montez et finalisez votre dossier de demande 
de financement avec un expert-comptable car un 
dossier structuré et bien documenté aura 
bien plus de chances d'aboutir.

PARTICIPATION
AUX ÉVENTUELLES “DUE DILIGENCES”

L'expert-comptable peut assister l'entreprise
lorsque l'organisme financier demande à réaliser

un audit comptable et juridique pour répondre
à toutes les questions et lever toutes ambiguïtés.

Des questions d'évaluation d'entreprise sont
également souvent soulevées.
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VOUS AVEZ BESOIN DE FINANCEMENT ?

RÉUSSISSEZ VOTRE PARCOURS !

Le suivi budgétaire et le tableau de bord 
de gestion peuvent faire l’objet d’une 
mission permanente de l’expert-comptable. 
L’examen périodique de la structure financière 
de votre entreprise permet de déceler en amont 
les besoins de financement.  

e suivi budgétaire et le tableau de bord
e gestion peuvent faire l’objet d’une

IDENTIFICATION 
DE VOS BESOINS 
FINANCIERS

L'expert-comptable apprécie le montant de concours nécessaires 
et détermine le mode de financement, la durée, les garanties, 
le montage juridique et financier… les plus adaptés.

'expert-comptable apprécie le montant de concours nécessaires 
t détermine le mode de financement la durée les garanties

DÉTERMINATION DU FINANCEMENT 
ET DE SON MONTAGE JURIDIQUE, 
FISCAL ET FINANCIER

La cotation-notation de l’entreprise doit être analysée en amont
pour apprécier sa capacité à obtenir des financements.
Par ailleurs, document indispensable pour obtenir des financements,
le business plan permet de formaliser les actions et les moyens
à mettre en œuvre dans un projet d'entreprise.
L'expert-comptable vous permet de crédibiliser
votre demande de financement.
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ANALYSE CRITIQUE
DE LA COTATION-NOTATION
ET ÉLABORATION DE VOTRE BUSINESS PLAN

Après avoir analysé la situation financière
et la rentabilité de votre entreprise,
l’expert-comptable peut vous proposer
plusieurs solutions de financement, qu’il s’agisse 
du renforcement des fonds propres 
(interne ou externe), ou de la consolidation 
par un crédit moyen terme, ou de l’accès à des 
fonds publics ou privés, l'expert-comptable 
est votre interlocuteur privilégié.

près avoir analysé la situation financière
t la rentabilité de votre entreprise

LES DIFFÉRENTES
SOLUTIONS FINANCIÈRES

Au cours de l’étude du dossier, les organismes financiers sollicités 
peuvent vous demander un schéma d'intervention différent ; 
l'expert-comptable peut alors réaliser de nouvelles simulations financières
qui modifieront le business plan, le tableau “emplois-ressources”,
le montage financier et les garanties.

 cours de l’étude du dossier, les organismes financiers s
uvent vous demander un schéma d'intervention différent

SUIVI PAR L’EXPERT-COMPTABLE
DE L’ÉTUDE DU DOSSIER
PAR L’ORGANISME FINANCIER

L'expert-comptable est l'interlocuteur 
des établissements consultés pour obtenir votre financement. 
'expert-comptable estest l'l intinterlerlocuocuteuteurr 
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ACCOMPAGNEMENT
LORS DE LA PRÉSENTATION
DE VOTRE PROJET DEVANT LE FINANCIER

SÉLECTION DES ORGANISMES
DE FINANCEMENT ADAPTÉS

Les relations de confiance qu’entretient
l'expert-comptable avec les partenaires
financiers potentiels faciliteront l'intervention
de l'organisme en accélérant
la procédure d'examen du dossier.

La finalisation de la mise en place d'un financement
est souvent complexe et nécessite des ajustements,

contre-proposition, précautions pour la mise en œuvre
des garanties... L'expert-comptable vous conseille utilement

dans cette phase jusqu'au décaissement des fonds.

La finalisation de la mise en place d'un financement
est souvent complexe et nécessite des ajustements

ASSISTANCE AU “CLOSING” :
ACCOMPAGNEMENT JUSQU’AU BOUT

DE VOTRE DÉMARCHE
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